
305

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL ADMINISTRATIF ET ECONOMIQUE

B –– N° 6 9 janvier 2001
S o m m a i r e

Administration des Douanes et Accises – Examen d’admission provisoire au stage – Examen de
fin de stage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 306

Communiqué du Ministère du Travail et de l’Emploi concernant le niveau du salaire social
minimum à partir du 1er janvier 2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 306

Indigénat – Options – Recouvrement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 307

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de septembre
2000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309

Santé – Art de guérir – Pharmaciens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 312

Arrêté ministériel du 21 novembre 2000 portant nomination d’échantillonneurs en vue du
contrôle pour la certification et la commercialisation des semences et plants – Rectificatif. . . 312



306
Administration des Douanes et Accises. – Examen d’admission provisoire au stage. – Il est porté à la
connaissance de tous les intéressés que l’administration des douanes et accises organisera au cours de l’année 2001
l’examen dans la carrière ci-après:

carrière inférieure des douanes et accises
filière du préposé des douanes
– examen d’admission provisoire au stage de préposé des douanes et accises:
au courant du mois de février 2001.

Administration des Douanes et Accises. – Examen de fin de stage. – Il est porté à la connaissance de tous
les intéressés que l’administration des douanes et accises organisera au cours de l’année 2001 l’examen dans la carrière
ci-après:

carrière inférieure des douanes et accises
filière du préposé des douanes
– examen d’admission définitive au grade de préposé des douanes et accises:
au courant du mois de mars 2001.

Communiqué du Ministère du Travail et de l’Emploi concernant le niveau du salaire social minimum à
partir du 1er janvier 2001.

En application de la loi du 22 décembre 2000 modifiant les articles 5 et 14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant
réforme du salaire social minimum, le taux du salaire social minimum est revalorisé de 3,1% à partir du 1er janvier 2001.

Le niveau du salaire social minimum correspondant à la cote d’application 576,43 de l’échelle mobile des salaires est
fixé comme suit à partir de cette date:

(8.809,- francs à l’indice 100)

Age Taux mensuel Taux horaire Taux Mensuel Taux Horaire
en LUF en LUF en Euro en Euro

à partir de
18 ans accomplis 50.778,- 293,51 1.258,75 7,28
de 17 à 18 ans 40.622,- 234,81 1.006,99 5,82
de 15 à 17 ans 38.083,- 220,13 944,05 5,46

Salaire social minimum pour travailleurs qualifiés

Le niveau du salaire social minimum pour travailleurs qualifiés au sens des dispositions de l’article 4 modifié de la loi
modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum est fixé à 60.933,- LUF (1.510,49 Euro) par mois
à partir du 1er janvier 2001.

Peut prétendre au salaire social minimum pour travailleurs qualifiés:
1. le salarié qui exerce une profession comportant une qualification professionnelle usuellement acquise par un

enseignement ou une formation sanctionnée par un certificat officiel. Sont à considérer comme certificats
officiels, les certificats reconnus par l’Etat luxembourgeois et qui sont au moins du niveau du certificat d’aptitude
technique et professionnelle (CATP) de l’enseignement secondaire technique. L’équivalence des certificats qui
sont au moins du niveau du certificat d’aptitude technique et professionnelle est reconnue par le Ministre de
l’Education nationale, de la Formation professionnelle et des Sports sur avis du Ministre du Travail et de l’Emploi.
Toute condition de pratique professionnelle antérieure est supprimée depuis le 1er avril 1986 pour l’attribution
du salaire social minimum pour travailleurs qualifiés;

2. le détenteur du certificat de capacité manuelle (CCM) justifiant d’une pratique d’au moins deux années dans le
métier dans lequel le certificat a été délivré;

3. le détenteur du certificat d’initiation technique et professionnelle (CITP) justifiant d’une pratique d’au moins cinq
années dans le métier ou la profession dans lesquels le certificat a été délivré;

4. à défaut de certificat, le travailleur justifiant d’une pratique professionnelle minimale de dix années;
5. lorsque l’apprentissage d’une profession n’est pas acquis par la voie d’une formation sanctionnée par la délivrance

d’un certificat officiel, la loi subordonne l’acquisition du bénéfice de la qualité de travailleur qualifié à une
formation d’ordre pratique acquise par l’exercice durant une période minimale de six années de métier exigeant
une certaine capacité technique.

Luxembourg, le 27 décembre 2000.
Le Ministre du Travail et de l’Emploi,

François Biltgen
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Indigénat.
(Publication  prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 22.10.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AMBROGI Pascal, né le
25.10.1974 à Differdange, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.10.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AZEVEDO
CARNEIRO Altino, né le 23.01.1981 à Luxembourg, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Weiswampach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BERNERS
Armin Heinrich Peter, né le 28.07.1952 à St Vith (Belgique), demeurant à Weiswampach, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CASTIGLIA
Sandra, née le 26.10.1981 à Dudelange, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA
TEIXEIRA Sandra Maria, née le 21.09.1974 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE LIMA
NOGUEIRA José, né le 06.09.1976 à Ettelbruck, demeurant à Redange-sur-Attert, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.08.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DENOZI Laure, née le
08.10.1976 à Pétange, demeurant à Eischen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Heffingen, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur 
DI GIAMBATTISTA David Nicola, né le 16.09.1980 à Luxembourg, demeurant à Heffingen, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.12.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Koerich, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DONNO Stefania, née
le 15.07.1978 à Luxembourg, demeurant à Koerich, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.01.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DUARTE
Boaventura Firmino, né le 14.03.1952 à Nossa Senhora do Rosario/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à
Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.02.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FONZI Enrico,
né le 15.08.1964 à Differdange, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KRAUSE Klaus Rüdiger,
né le 27.08.1953 à Teuchern (Allemagne), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 07.06.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Frisange, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LENZ Viviane Régine,
née le 20.11.1958 à Luxembourg, demeurant à Aspelt, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEXIS Maria
Lucia Petrus Lambertina, née le 12.06.1954 à Bunde (Pays-Bas), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.02.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MADARIAGA
COSTA Béatrice del Carmen, née le 19.09.1981 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAIA
TEIXEIRA Anibal Miguel, né le 17.01.1977 à Luxembourg, demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.01.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MASSARO
Natale, né le 05.11.1981 à Ettelbruck, demeurant à Warken, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.06.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Flaxweiler, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MEIER Ruth
Miriam, née le 06.02.1969 à Köln (Allemagne), demeurant à Flaxweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.05.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MELMER Mireille Elise
Jeanne, née le 18.09.1965 à Arlon (Belgique), demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.06.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MICUCCI
Maria Angela, née le 23.02.1976 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Remich, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NEVES RODRIGUES
MACHADO Armando, né le 08.04.1980 à Luxembourg, demeurant à Remich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.12.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PINTO
ESTEVES Fabiana da Conceiçao, née le 29.01.1975 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RIBEIRO DOS SANTOS
Christian Antoine, né le 25.04.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Tétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 12.10.2000, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DOS

SANTOS Christian Antoine.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 23.02.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Feulen, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES Joaquim
Paulo, né le 01.10.1972 à Nossa Senhora do Rosario / Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Oberfeulen, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 08.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertzig, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES DE MOURA
Augusto José, né le 21.11.1980 à Ettelbruck, demeurant à Mertzig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.06.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RUIVO
CORDEIRO Sergio Manuel, né le 11.11.1977 à Luxembourg, demeurant à Howald, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 12.10.2000, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

RUIVO CORDEIRO Serge.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient

pas de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 22.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RUIZ PECINO Natalia,
née le 29.05.1980 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTOS
CORREIA Michel François, né le 03.06.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.06.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WERNER
Bärbel, née le 12.09.1958 à Duisburg (Allemagne), demeurant à Noertzange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 30.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Manternach,
en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OBERWEIS
Félicie, née le 21.09.1946 à Grevenmacher, demeurant à Münschecker, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de septembre 2000.

N° Nom du failli date du juge-commissaire curateur
d’ordre jugement

Luxembourg

1. 01.09.2000 Mme Danielle Poletti Me Marguerite Riesla S.A. SOLOC, avec siège social à Kehlen,
Zone Industrielle

2. 01.09.2000 Mme Danielle Poletti Me Marguerite Riesla S.A. MEGA TRAX, avec siège social à
Kehlen, Zone Industrielle

3. 01.09.2000 Mme Danielle Poletti Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. FUDDERNASCHAT LUXEM-
BOURG, avec siège social à Hollenfels, 9, rue
du Château, de fait établie à Luxembourg, 47,
avenue de la Libération

4. 01.09.2000 Mme Danielle Poletti Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. JAN, avec siège social à Luxem-
bourg, 2, Montée de Clausen

5. 01.09.2000 Mme Danielle Poletti Me Miguel A. Andreula s. à r. l. AM BUEDZEMMER, avec siège
social à Dalheim, 7, Bachhiel

6. 01.09.2000 Mme Danielle Poletti Me Miguel A. Andreula S.A. GMTF GESTION ET MAINTENANCE
TECHNIQUE ET FISCALE, avec siège social à
Luxembourg, 7, Grand-Rue
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7. 01.09.2000 Mme Danielle Poletti Me Miguel A. Andreula s. à r. l. LUX METAL ROHSTOFF TRA-
DING, avec siège social à Berschbach/
Mersch, 29a, rue de Luxembourg

8. 01.09.2000 Mme Danielle Poletti Me Brigitte Pochonla s. à r. l. FELGEN, avec siège social à
Schifflange, 79, avenue de la Libération

9. 08.09.2000 Mme Sylvie Conter Me Pierre Feltgenla S.A. MULTI TRADING, avec siège social à
Luxembourg, 18, rue de l’Eau

10. 08.09.2000 Mme Sylvie Conter Me Pierre Feltgenla dame Maria ESTEVES NEVES, épouse
GONCALVES TEXEIRA, avec siège social à
Dudelange, 19, rue du Nord

11. 08.09.2000 Mme Sylvie Conter Me Pierre Feltgenla s. à r. l. THUL TRANSPORT GmbH, avec
siège social à Wasserbillig,  40, Grand-Rue

12. 08.09.2000 Mme Sylvie Conter Me Yann Badenla S.A. BLUE INDUSTRIES, avec siège social
à Luxembourg, 223, rue de Cessange

13. 08.09.2000 Mme Sylvie Conter Me Yann Badenla s. à r. l. ENTREPRISE DE CONSTRUCTION,
GENIE CIVIL et FACADES, en abrégé
E.C.G.F., avec siège social à Mamer, 25, rue
de la Libération

14. 08.09.2000 Mme Sylvie Conter Me Yann Badenla s. à r. l. NOUVELLE SOCIETE CHAUS-
SURES IERACE, avec siège social à
Schifflange, 1, rue de la Gare

15. 15.09.2000 Mme Yola Schmit Me Marguerite Riesla S.A. PENGUIN’S PARADISE, avec siège
social à Luxembourg, 1A, boulevard Pierre
Dupong

16. 15.09.2000 Mme Yola Schmit Me André Th. Riesla s. à r. l. SEVENTH ART CAFE, avec siège
social à Pétange, 2, route de Longwy

17. 15.09.2000 Mme Yola Schmit Me André Th. Riesla s. à r. l. ALFA TOITURE, avec siège social
à Mondercange, 44, rue des Champs

18. 15.09.2000 Mme Yola Schmit Me André Th. Riesla s. à r. l. LOCK SALES CONSULTANCY,
avec siège social à Mamer, 51, rue de la
Libération

19. 15.09.2000 Mme Yola Schmit Me André Th. Riesla S.A. L.C. CONSULTING, avec siège social
à Differdange, 45, Grand-Rue

20. 15.09.2000 Mme Yola Schmit Me Marguerite Riesla S.A. PANEUROPEENNE DE MEUBLES,
avec siège social à Esch-sur-Alzette, 9, rue
Dicks

21. 15.09.2000 Mme Yola Schmit Me Marguerite Riesla S.A. AUTOMOBILES SERVICES, avec siège
social à Luxembourg, 241, route de Longwy

22. 15.09.2000 Mme Yola Schmit Me Marguerite Riesla s. à r. l. V & V, avec siège social à Pétange,
32, avenue de la Gare

23. 22.09.2000 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla s. à r. l. ASEP EUROPE, avec siège social à
Luxembourg, 291, route d’Arlon

24. 22.09.2000 Mme Karin Guillaume Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. CAROCHAPE SERVICES, avec
siège social à Differdange, 50, Grand-Rue

25. 22.09.2000 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla s. à r. l. FORMAT-CONSTRUCTIONS,
avec siège social à Wasserbillig, 7, Grand-Rue

26. 27.09.2000 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riesla s. à r. l. COSTA & FILS, avec siège social à
Luxembourg, 19, route de Thionville

27. 27.09.2000 Mme Paule Mersch Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. LA BARQUINHA, avec siège social
à Dudelange, 26, rue Gare Usine
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28. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riesla S.A. DMP, avec siège social à Mamer, 3, rue
de Holzem

29. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riesla s. à r. l. ART CREATIF, en liquidation, avec
siège social à Bettembourg, 1, rue J.F.
Kennedy

30. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Henri Dupongla s. à r. l. SULVENDAS COMERCIO GERAL,
avec siège social à Bettembourg, 10, route de
Peppange

31. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Claude Paulyla s. à r. l. BODA, ayant eu son siège social
à Luxembourg, 1, rue Mathias Hertert,
actuellement sans siège social connu

32. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Rudy Dickhoffla s. à r. l. CAPITAL PARTNERS, ayant eu
son siège social à Luxembourg, 116, rue de
Rollingergrund, actuellement sans siège
social connu

33. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Bieneke Russonla S.A. EUROPEAN BUSINESS ANIMATION,
en abrégé EBA, ayant eu son siège social à
Luxembourg, 10, avenue de la Faïencerie,
actuellement sans siège social connu

34. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Marc Schiltzla S.A. AUBIGNY FINANCE, avec siège social
à Luxembourg, 16, Val Sainte Croix

35. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Marc Schiltzla s. à r. l. RICHELIEU LUXEMBOURG, avec
siège social à Luxembourg, 16, Val Sainte
Croix

36. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Cédric Pedonila s. à r. l. EURO LIFT, avec siège social à
Esch-sur-Alzette, 2, place de la Paix

37. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Eric Mullerla s. à r. l. LUSITANIA, avec siège social à
Luxembourg, 8, rue André Duchscher

38. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Olivier Wagnerla S.A. LINDEN GROUP LUXEMBOURG,
ayant eu son siège social à Senningerberg, 56,
rue de Trèves, actuellement sans siège social
connu

39. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Sandro Larucciala S.A. HEKA BAU, ayant eu son siège social
à Hellange, 63, route de Bettembourg,
actuellement sans siège social connu

40. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Monique Clementla s. à r. l. SIMONSEN & PARTNERS, ayant
eu son siège social à Luxembourg, 4, rue
Henri Schnadt, actuellement sans siège social
connu

41. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Barbara Rousseaula s. à r. l. CONELME INTERNATIONAL,
ayant eu son siège social à Luxembourg, 4,
allée Léopold Goebel, actuellement sans
siège social connu

42. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Frank Greffla s. à r. l. PRO-IMEX, avec siège social à
Luxembourg, 65, avenue de la Gare

43. 29.09.2000 Mme Paule Mersch Me Stéphanie Guerissela S.A. BUSINESS MANAGEMENT AND
MARKETING INTERNATIONAL, en abrégé
BMMI, avec siège social à Luxembourg, 9, rue
Fort Elisabeth

Diekirch

44. 20.09.2000 M. Alex Eippers Me Isabel Diasla société anonyme LES CARRELEURS, avec
siège social à L-8834 Folschette, 47, rue
Principale
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45. 27.09.2000 M. Lex Eippers Me Edith Reiffla s. à r. l. GLOBE SALES MANAGEMENT &
RENTALS SARL, établie et ayant eu son
dernier siège social à L-9227 Diekirch,
Esplanade 50, act. sans siège connu

46. 27.09.2000 M. Lex Eippers Me Gilbert Reuterla société anonyme ADRI S.A., ayant eu son
dernier siège  social à L-9051 Ettelbruck, 92,
Grand-rue, act. sans siège connu

47. 27.09.2000 M. Lex Eippers Me François Genglerla société anonyme ALWAIMPEX, établie et
ayant eu son dernier siège social à L-9991
Weiswampach, route de Stavelot 117, act.
sans siège connu

48. 27.09.2000 M. Lex Eippers Me François Genglerla s. à r. l. MEDI-FIT GMBH, établie et ayant
eu son dernier siège social à L-9991
Weiswampach, route de Stavelot 117, act.
sans siège connu

49. 27.09.2000 M. Lex Eippers Me François Genglerla société anonyme ELEVEN STARS EUROPE
INVEST AG, établie et ayant eu son dernier
siège social à L-9991 Weiswampach, route
de Stavelot 117, act. sans siège connu

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 20 décembre 2000 Monsieur le Dr Robert Loneux, né le 9
octobre 1957, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste radiodiagnostic au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2000 Monsieur le Dr Jean-Paul Nowak, né le 26 mars 1947, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2000, Monsieur le Dr Rahim Belkayat, né le 3 août 1957, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 20 décembre 2000, Madame Gerlinde Judex ép. Wieland, née
le 12 janvier 1952, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Arrêté ministériel du 21 novembre 2000 portant nomination d’échantillonneurs en vue du contrôle
pour la certification et la commercialisation des semences et plants.
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